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REVUEMILITAIRESUISSE
mW Annee. N° 1 Fevrier 1892

Les Suisses au serviee de France et les memoires du general
baron de Marbot \

(Suite)
» Art. 14. Le Premier Consul nommera egalement, sur la

proposition du colonel de chaque regiment, approuvee par le
colonel-general et presentee par le ministre ou le directeur de
l'administration de la guerre, les adjoints-majors, les porte-drapeau, les
aumöniers, les ministres, les juges et chirurgiens. Le juge aura
rang de capilaine. Les porte-drapeau seront pris parmi les sous-
officiers.

> Art. 15. Les adjudants-sous-officiers, le tambour-major, les

caporaux tambours et les prevöts de chaque regiment seront
nommes par le colonel sur la presentation des chefs de bataillon.

» Les sous-officiers et caporaux des compagnies seront egalement

nommes par le colonel, sur la presentation des capilaines
et agrees par les cbefs de bataillon.

» Les musiciens et maitres-ouvriers seront choisis par le Conseil

^'administration.
» Art. 16. Chaque regiment aura un Conseil d'administration

qui sera compose ainsi qu'il suit : Du colonel ou colonel en
second, president; de deux chefs de bataillon ; de quatre capitaines ;

et de deux sous-officiers.
» Le Conseil d'administration du bataillon des grenadiers suisses

faisant partie de la garde du Gouvernement frangais sera

compose : d'un chef de bataillon, president; d'un capitaine;
d'un lieutenant; d'un sous-lieutenant; et d'un sous-officier.

» Le Conseil d'administralion des compagnies d'artillerie ä

pied sera compose : Du capitaine en premier, president; du
lieutenant en premier ; et d'un sous-officier.

» On suivra, pour la formation de ces conseils, les regles
elablies sur le meme objet dans l'armee frangaise.

» Art. 17. L'uniforme de ces regiments sera determine par le
Gouvernement frangais"2.

i Voir notre numero de janvier 1892,

3 L'uniforme adopta par le Gouvernement francais fut conforme. aux tra-
ditions des troupes suisses : habit rouge garanee ; revers, parements'et collets
jaunes, pour Ie 1er regiment; bleu de roi, pour le 2« ; noirs, pour le 3e • bleu


	...

